
député-officier-rapporteur, soit par l'un des tuation do la
2 candidats, ou son agent, tel électeur sera n°laele

obligé, avant que son vote soit pris et enre- i vot.
4 gistré dans le livre de poll, de déclarer la

situation dela propriété à raison de laquelle
6 il veut ainsi voter, laquelle déclaration sera

faite verbalement par tel électeur, en par
8 lui indiquant ou seulement la rue ou hs rues

ou la place publique, ou les places publiques
10 à laquelle ou auxquelles adjoint ou fàit face

telle propriété, ou seulement les noms de
12 ses voisins à lui connus, sitelle propriété est

située dans l'une des dites cités ou villes, ou
14 en par lui indiquant, ou seulement la rue ou

la place, ou le rang, ou la côte, ou la conces-
16 sion où setrouve telle propriété, ou seule-

ment les noms de ses voisins à lui connus,
18 si telle propriété est située dans ûn comté ou

riding; et lorsque le dit député-officier-rap- Et la réponse
carl sera conGtatéo20 porteur en sera requis par un can idat ou danslelivrede

par. son agent, et non dans aucun autre cas, Po,, à la de-
22 il constatera dans son livre de poll la situa- ca!dt

tion de la dite propriété en y écrivant ou y
24 faisant écrire à la suite du'nom du voteur,

sous la colonne des " designations" ou seule-
26 ment le nom de la rue ou des rues, ou de la

place publique ou des places publiques, ou
28 du rang, ou de la côte, ou de la concession

où telle propriété se trouve située, ou bien
30 seulement les noms des voisins de te le pro-

priété connus du dit voteur, (selon la cir-
32 constance) le tout selon la dite déclaration

de situafion ainsi faite par le dit votêur.

34 XLI. Et q'îiil soit statué, que lorsqu'au- Les voteurs

cune personne qui aura ou prétendrâ avoir mec°nt,"ic
36 droit de voter .aucune élection susdite en sonticquii.

sera requise par l'un des candidats ou son
38 agent, et non autrement, elle prêtera u fera

devant le député-officier-rapporteuri tenant
40 le poli où elle offrira ainsi de voter, et ce

avant que son vote soit pris et enregistré
42 dans le livre du dit poll, l'un des sermens ou

affirmations respectivement cotés numéros
44 cinq, six, sept, huit, neuf, dix, onze, douze,

treize et quatorze de la dite cédule, c'est- Quelc rrmen
46 à-dire: -s'il s'agit d'une élection pour un on pourra exi-

comte ou riding, telle personne prêtera ou Vuràn*


